
 

 

 

 

 

 

Commune béninoise dynamique, ouverte et tournée vers l’avenir 

 

 

 

 

 

COMMUNE DE ZA-KPOTA 

Maire : AHOSSOUBOCO Marc 

Tél : (229) 01 95 49 75 46 
Email : marcosespoire@yahoo.fr 

 

Département du Zou  

Tél : (229) 01 41 50 13 13 
Email : za-kpota@mairie,bj 

Site web : www.zakpota.bj 
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 Au cœur du département du Zou, dans le sud du Bénin, la commune 

de Za-Kpota est limitée au Nord par la Commune de Djidja, à l’Ouest par la 

Commune de Bohicon, à l’Est par les Communes de Zagnanado et de Covè 

et au Sud par la Commune de Zogbodomey. 

Elle s’étend sur une superficie de 409 km² et rassemble une population 

jeune, active et en pleine croissance de 132818 habitants dont 70 873 

femmes selon le recensement général de la population en 2013.  

Aujourd’hui, les estimations dépassent les 180 000 habitants. Cette vitalité 

démographique s’accompagne d’une énergie sociale remarquable, d’un 

tissu économique en mutation et d’une volonté politique forte d’améliorer 

les conditions de vie. 

 La commune compte aujourd’hui avec le nouveau découpage 

administratif, soixante-neuf (69) villages répartis dans huit (08) 

arrondissements. Elle est dirigée par un conseil communal composé de vingt 

cinq conseillers communaux ayant à sa tête depuis février 2026, le Maire 

Marc AHOSSOUBOCO. 

 Commune aux innombrables atouts pour l'agriculture, Za-Kpota est 

arrosé par plusieurs cours d’eau dominés par le fleuve Zou. Il existe 

plusieurs bas-fonds, dont la plupart restent insuffisamment inexploités, des 

forêts et de terres cultivables. La commune est influencée et dominée par 

le climat subéquatorial caractérisé par deux saisons de pluies, une grande 

de mi-mars à mi-juillet et une petite de septembre à novembre, et deux 

saisons sèches dont la grande s’étale sur décembre à mars et la petite 

couvre la deuxième moitié de juillet et le mois d’août. Za-Kpota, cité des 

agrumes, est la première commune productrice d’orange au Bénin. Elle 

abrite d’ailleurs l’usine de transformation de jus d’orange ORANA. En dehors 

de l’orange, le maïs, le niébé, la tomate, le manioc, le sorgho, l'igname, le 

taro, les cultures maraîchères et l'anacarde y sont abondamment produits 

au même titre que le coton et l'arachide qui en sont les produits de rente. 

Cette agriculture n’est pas épargnée des effets des changements 

climatiques. 
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 L’économie locale de Za-Kpota reste dépendante du secteur agricole 

et des activités du commerce. 

Les activités du secteur primaire (agriculture, pêche, élevage, chasse) sont 

dominantes. L’artisanat et surtout le commerce, la transformation des 

produits agricoles sont développés par les femmes des fois organisées en 

groupements, associations ou coopératives. 

 Za-Kpota, c'est aussi l'immense patrimoine touristique et culturel du 

plateau d'Abomey avec ses sites, ses chants, ses danses, ses rites, son art 

culinaire, sa tradition, ses nombreuses divinités et surtout les glorieuses 

histoires de chacun des rois du Danxomè. Elle est réputée comme terre 

natale de Nanyé Agontinmè, Reine Mère du Roi Guézo, pionnière de la 

religion “Candomblé” pratiquée actuellement au Brésil. 

 Za-Kpota est un territoire à vocation agricole, artisanale et 

touristique, engagé dans une dynamique de modernisation de ses services 

publics, de renforcement de la gouvernance locale et de promotion de 

l’entrepreneuriat, notamment chez les jeunes et les femmes. La commune 

dispose d’un tissu associatif actif et d’une jeunesse particulièrement 

mobilisée autour des enjeux de développement.  

 La Commune de Za-Kpota est également une commune ouverte au 

reste du monde. Elle nourrit un partenariat fondé sur la réciprocité, la 

transparence et l’impact concret. Elle offre : 

 un terrain d’expérimentation pour des projets pilotes en 

environnement, agriculture durable, numérique ou gouvernance 

locale ; 

 une forte mobilisation communautaire facilitant la mise en œuvre de 

projets ; 

 un patrimoine culturel riche permettant des échanges, associatifs, 

artistiques, éducatifs etc; 

 une volonté politique claire d’inscrire la coopération dans la durée. 

 Nous serions honorés d’ouvrir un dialogue avec votre commune afin 

d’explorer les modalités d’un jumelage ou d’une coopération thématique. 

Signé, commune Za-Kpota ce 06/04/2026 


